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Chammas & Marcheteau accueille deux nouveaux collaborateurs 

au sein de son département Droit Fiscal 
____________________________ 

 
Chammas & Marcheteau annonce l’arrivée d’Ambre Francisco et Hugo Hamet en qualité de 
collaborateurs au sein de son département Droit Fiscal, dirigé par Christophe Moreau, associé. 
 

 
 
 
Ambre rejoint l'équipe fiscale de Chammas & Marcheteau pour 
sa première collaboration.  
 
Ambre est inscrite au Barreau de Paris depuis 2026.  
 
Elle est titulaire d’un Master 2 Droit Fiscal, Fiscalité appliquée de 
l’Université Paris XII. 
 
 
 
 

 
 
 
Hugo est inscrit au Barreau de Paris depuis 2024. 
  
Avant de rejoindre Chammas & Marcheteau, il a exercé pendant 
près de trois ans au sein d’un cabinet d’avocats d’affaires 
français, exclusivement dédié à la fiscalité, où il intervenait en 
fiscalité corporate et immobilière. 
 
Hugo est titulaire d’un Master 2 Droit fiscal des affaires de 
l’Université de Rennes I et est membre de l'Institut des Avocats 
Conseils Fiscaux. 
 
 
 
 

____________________________ 
 
A propos de Chammas & Marcheteau 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats indépendante, accompagne les entreprises et les fonds 
d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France et à 
l’international. Fort de plus de 60 spécialistes du droit des affaires, dont 16 associés, il propose à ses 
clients des expertises en Private Equity, Fusions-Acquisitions, Fonds et Services Financiers, 
Corporate, Fiscalité, Propriété Intellectuelle et Technologies de l’Information, Restructuration et 
Retournement, Droit Social, Immobilier ainsi qu’en Contentieux des Affaires. 
 


